Les très chers procès de la ville d'Asnières (Le Parisien, 27.09.04)

Un article de Christine Henry paru dans Le Parisien du lundi 27 septembre 2004

«IL N'Y A PAS d'affaire pour la mairie d'Asnières aujourd'hui ? Vous avez bien vérifié dans la pile des dossiers ? » plaisante-t-on souvent en séance publique, lors des audiences de la 14e chambre correctionnelle de Nanterre. La coûteuse frénésie procédurière de Manuel Aeschlimann, le député maire UMP d'Asnières, est devenue légendaire dans les couloirs du palais.

Mais si elle fait sourire certains, cette sensibilité agace les autres. A commencer par les opposants au maire, qu'ils soient de droite ou de gauche. Tous ou presque en ont fait les frais. Dominique Riera, ancien conseiller municipal PS, Sébastien Pietrasanta, conseiller régional et conseiller municipal socialiste, Hubert Massol, conseiller municipal MNR, et son fils Henri, Gérard Fili, ancien adjoint UMP à l'urbanisme qui avait rallié les rangs centristes aux dernières élections municipales, Luc Bérard de Malavas, conseiller municipal PS, Christiane Grange, conseillère municipale PS, Bruno Casari, le conseiller municipal proche de François Bayrou et opposant au maire, Josiane Fischer, ancienne conseillère régionale RPR évincée de la liste des municipales à la dernière minute par Manuel Aeschlimann... Sans oublier Philippe Vassé, l'animateur des chroniques asniéroises sur le site Internet dont la verve circonstanciée n'est pas du goût du maire. Cet empêcheur de tourner en rond a été mis en examen à plusieurs reprises pour diffamation suite à des plaintes avec constitution de partie civile. «Manuel Aeschlimann utilise tous les moyens à sa disposition pour communiquer sur son action municipale mais quand son opposition tente d'exprimer ses opinions, elle se retrouve devant les tribunaux. C'est la méthode choisie par le maire pour nous museler et faire planer la suspicion sur l'honnêteté de certains élus », s'insurge Bruno Casari.

Des milliers d'euros de frais

Le sujet fâche. « C'est le cheval de bataille de l'opposition, se défend Francis Pourbagher, le directeur de cabinet du maire qui évoque, dans son communiqué de presse, « le harcèlement judiciaire que ses adversaires politiques exercent à notre encontre. Nous avons dû nous défendre contre dix-huit plaintes et recours déposés par les opposants municipaux depuis 2001. » Ce à quoi rétorque Bruno Casari : « Nous sommes allés devant le tribunal administratif à plusieurs pour faire annuler des décisions municipales mais nous n'avons pas multiplié les procès visant personnellement Manuel Aeschlimann. » Les crédits inscrits au budget prévisionnel de 2003 pour couvrir les frais d'actes et contentieux ont doublé au cours de la même année. Selon nos informations, Ils sont passés à près de 24 000 € dans le compte administratif. « Une partie de cette enveloppe budgétaire a été consacrée aux frais engagés pour le personnel communal, les actes d'urbanisme, le logement social de la ville. Les frais des contentieux avec les élus de l'opposition ne représentent même pas la moitié de cette somme », précise Francis Pourbagher. Remarque qui en appelle une autre de la part de Bruno Casari : « Il faut ajouter à cette somme les frais d'honoraires qui s'élèvent à 495 360 € en 2003. La majeure partie de ces dépenses concerne des frais d'avocat. » Ces sommes, prélevées sur les deniers publics, ont été dépensées pour rien puisque les avocats de Manuel Aeschlimann ont perdu tous leurs procès intentés aux élus. A une exception près : le maire a gagné contre Luc Bérard de Malavas. Ce conseiller municipal socialiste avait eu le tort d'annoncer, avant l'heure, la mise en examen de Manuel Aeschlimann. Il avait été condamné à verser un franc symbolique de dommages et intérêts au plaignant. «Manuel Aeschlimann se mettrait davantage en valeur s'il utilisait tout cet argent pour ses administrés, en créant de nouvelles places en crèche, des écoles et financer les services sociaux de la ville », lance Philippe Vassé. Le maire a-t-il entendu le message ? En tout cas, il a, semble-t-il, changé de stratégie et s'est entouré de nouveaux défenseurs. Le 7 septembre dernier, Manuel Aeschlimann créait la surprise en abandonnant, à la dernière minute, ses poursuites devant la cour d'appel de Versailles contre Bruno Casari dans l'affaire d'un tract diffamatoire que le conseiller municipal d'opposition a toujours nié avoir signé. « Je veux passer l'éponge. Il faut faire table rase du passé », a expliqué le maire.
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